
Votre colis contient
• La couverture réalisée avec un débordement de 0,70 m. pour un bassin inférieur à 70 m² (ou 0,80 m pour un bassin supérieur à 70 m²)

• Les accessoires de fixation standard : Pitons fixes + sandow périphérique + 2 arrêts sandow ou autres selon options

• La notice de montage

Conseils de pose

Positionnement de la couverture sur le bassin :

• Poser votre carton au milieu d’une des 2 largeurs,
• Dérouler la couverture sur toute la largeur du bassin, et la positionner en équilibrant les débordements de chaque côté,
• Étendre la couverture sur le bassin en ayant pris soin de la maintenir dans les angles à l’aide d’objets lourds,
• Vérifier que les renforts sont bien positionnés sur les arêtes des margelles pour éviter une usure par abrasion,
• Si la couverture est rectangulaire, fixer les coins de la couverture en premier lieu, sinon répartir des charges sur le pourtour pour un

positionnement temporaire.

Fixation de la couverture :

• Percer à l’aide d’une mèche des trous de 6 mm de diamètre, (les pitons font 6 mm de diamètre) à 40 cm en diagonale dans les angles, 
sur une profondeur d’environ 70 mm,

• Tendre un cordeau entre les perçages d’extrémité de manière à aligner les trous, en les situant très exactement au milieu des œillets à
30 cm du bord de la couverture,

• Installer le sandow dans les œillets 1/2 lune,
• Ajuster la tension en équilibrant les forces de traction entre les points de fixation,
• Ne pas tendre trop fortement, laisser du jeu dans la tension du sandow.
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Sandow et sangles

Dans les régions fortement ventées (Vents supérieurs à 90 km/h), il est conseillé de poser sur la couverture des boudins remplis d’eau pour 
lestage.

Margelles abrasives :
Afin d’éviter tout frottement, nous vous conseillons de lester la couverture avec des boudins d’eau.

Option
Pitons laiton escamotables :
Procéder de la même manière, en réalisant au préalable des trous de 20 mm de diamètre, d’une 
profondeur de 40 mm.

Conseils
Boudins anti-tempête :

piton laiton

escamotable



Conseils d’utilisation

• Poser la couverture selon la notice de montage, fournie dans le colis de la couverture, en respectant bien les distances de pitonnage.

• Installer la couverture avec les fixations livrées

• Respecter le sens de pose et le positionnement des renforts.

• En cas de vent, lester la partie où la prise au vent est la plus forte, afin d’éviter tout frottement de la couverture sur les margelles qui 
pourrait entrainer une usure, déchirure de la couverture.

• Suite à des phénomènes météorologiques exceptionnels, contrôler la tension de la couverture et notamment celle des fixations.

• Vérifier régulièrement si les cavités ou si la grille d’évacuation ne sont pas obstruées par des éléments extérieurs gênant le bon écoulement 
des eaux pluviales.

• Bien rincer et nettoyer la couverture avec du matériel non abrasif avant stockage.

• Ne pas marcher, ni sauter sur la couverture en tensions.

Retirer totalement la couverture avant la baignade.

Il est interdit de marcher ou de s’allonger sur la couverture, ni de nager dessous.

Les couvertures doivent être parfaitement tendues pour remplir pleinement leur rôle. Du fait du poids de la couverture, il est conseillé pour
les grands bassins, d’utiliser le pack "Sangle de soutien".

Au moment de la remise en service du bassin, il est conseillé de brosser et de nettoyer la couverture avec un matériel non abrasif. En effet,
de nombreux éléments extérieurs (feuilles, poussières...) se seront déposés sur la couverture. Une fois sèche, la couverture pliée doit être
stockée dans un local à l’abri de l’humidité.

Garantie

3 saisons d’hiver contre tous vices de fabrication (matériaux, soudures). Cette garantie est totale la première saison, dégressive à 66% la
deuxième année et dégressive à 33% la troisième année.

Les accrocs, trous, déchirures, tenue des coloris ne sont pas garantis.

La garantie des couvertures concerne la qualité des matériaux utilisés pour leur fabrication ainsi que l’assemblage et ne saurait s’étendre
à des dommages causés par un défaut de pose par la malveillance, un mauvais entretien, des éléments extérieurs ou une usure due à
l’abrasion des margelles. Pour limiter ce dernier phénomène, nous vous conseillons d’observer les recommandations suivantes :

• Vérifier l’ancrage et la tension de la couverture durant l’hiver.

• Si la piscine est exposée aux vents, poser sur la couverture des boudins d’eau du côté des vents dominants. Ils plaqueront la couverture
sur les margelles, limiteront les battements et claquements dus aux vents.

Risque d’abrasion et d’usure

Précaution pour limiter l’usure due à

l’abrasion des margelles : veillez lors de la

pose à ce que la couverture ne touche pas

le bord de la margelle


